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RÉSUMÉ 

 

 Le présent document fait le point sur les recommandations formulées par le Comité lors de ses 

précédentes sessions et restant à appliquer. 

 

 

 

INDICATIONS QUE LE COMITÉ FINANCIER EST INVITÉ À DONNER 

 

 Le Comité est invité à prendre note des informations communiquées dans le présent 

document. 
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Recommandation Situation 

I. SITUATION FINANCIÈRE 

Rapport de la cent quarante-septième session du Comité financier – document CL 145/7 

Le Comité a demandé au Secrétariat de lui préparer, pour sa prochaine session ordinaire, un rapport 

faisant le point sur le cadre de reddition de compte et de contrôle interne envisagé par l'Organisation. 

- paragraphe 9 

Un rapport sera présenté au Comité financier à sa 

session de novembre 2013 (point 20). 

Rapport de la cent quarante-huitième session du Comité financier – document CL 146/3 

Le Comité a approuvé la recommandation formulée par la Conférence à sa trente-troisième session, et 

adaptée de manière à tenir compte du nouveau calendrier des sessions des organes directeurs, selon 

laquelle les demandes de rétablissement du droit de vote seront transmises au Directeur général pour 

être présentées à la session de printemps du Comité financier, les années de Conférence; et a demandé 

au CQCJ d'examiner les aspects juridiques de cette question, afin, notamment, de déterminer s'il y a 

lieu d'apporter des modifications aux Textes fondamentaux de l'Organisation.  

- paragraphe 10 

Ce point sera examiné par le Comité des questions 

constitutionnelles et juridiques à sa session 

d'octobre 2013. 

Le Comité a demandé au Secrétariat de présenter d'autres options pour réduire le sous-provisionnement 

des obligations au titre de l'assurance-maladie après cessation de service, notamment des propositions 

visant à diminuer ces obligations, et de fournir également des informations supplémentaires sur cette 

question, et en particulier sur la composition des participants au plan et sur les prestations servies par 

celui-ci, qui seront examinées par le Comité à sa prochaine session ordinaire. 

- paragraphe 12 

Des informations seront données au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 (point 5). 

Le Comité (s'agissant du Rapport sur les placements 2012) a demandé au Secrétariat d'étudier la 

possibilité de relever son niveau de risque de placement, compte tenu de l'amélioration du climat des 

placements.  

- paragraphe 15 

 

 

 

Des informations seront données au Comité 

financier à sa session de mai 2014, à l'intérieur du 

Rapport sur les placements 2013. 
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Recommandation Situation 

II.  QUESTIONS BUDGÉTAIRES 

Rapport de la cent trente-huitième session du Comité financier – document CL 141/9 

Le Comité (s'agissant des mesures visant à améliorer la mise en œuvre de la politique des dépenses 

d’appui de l’Organisation) a dit attendre avec intérêt de pouvoir examiner, lors d’une session future, 

les propositions visant à atténuer le risque associé aux déficits et aux pertes afférents aux projets 

financés par des fonds fiduciaires. 

- paragraphe 29 

Des informations seront données au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 (point 8). 

Rapport de la cent quarante-huitième session du Comité financier – document CL 146/3 

Le Comité (s'agissant du Rapport final de la Direction sur la mise en œuvre du Plan d'action 

immédiate et le processus de réforme de la FAO) a demandé qu'un rapport sur les dépenses du PAI 

pour 2013 soit présenté à la session d'automne du Comité financier. 

- paragraphe 17 

Un rapport sera présenté au Comité financier à sa 

session de novembre 2013 (point 7). 

Le Comité (s'agissant de l'Examen à mi-parcours – Rapport de synthèse 2012): 

 a déclaré attendre avec intérêt les prochains rapports qui devraient comprendre des 

informations améliorées sur la façon de mesurer les résultats financiers liés à la réalisation des 

résultats de l'Organisation, en attendant l'élaboration finale du modèle d'établissement de 

budget axé sur les résultats; et  

 a demandé que les rapports sur les résultats du Bureau régional pour l'Asie et le Pacifique 

définissent clairement les résultats obtenus au Bureau sous-régional pour le Pacifique 

Sud-Ouest.  

- paragraphe 19 

Un complément d'information a été demandé dans 

le cadre du plan à moyen terme pour 2014, qui 

sera présenté au Comité financier à sa session du 

printemps 2015. 

Le Comité (s'agissant du Rapport annuel sur l’exécution du budget et les virements entre programmes 

et chapitres budgétaires pendant l’exercice 2012-2013) a demandé que les prochains rapports 

contiennent une indication des dépenses effectives engagées à ce jour, par chapitre budgétaire. 

- paragraphe 21 

 

Des informations seront données au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 (point 7). 
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Recommandation Situation 

Le Comité (s'agissant du Cadre stratégique révisé, Plan à moyen terme 2014-2017 et Programme de 

travail et budget 2014-2015) a demandé que soient examinées en détail, à sa session d'octobre 2013, les 

questions suivantes:   

 réapprovisionnement du Fonds de roulement et du Compte de réserve spécial;  

 options envisageables pour remédier au déficit de financement des obligations relatives à 

l'assurance-maladie après cessation de service et au Fonds des indemnités de départ.  

 - paragraphe 26 

Des informations seront présentées au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 (au titre 

du point 3 en ce qui concerne le 

réapprovisionnement du Fonds de roulement et du 

Compte de réserve spécial; au titre du point 5 

s'agissant du financement des obligations relatives 

à l'assurance-maladie après cessation de service et 

au Fonds des indemnités de départ). 

III.  RESSOURCES HUMAINES 

Rapport de la cent quarante-huitième session du Comité financier – document CL 146/3 

Le Comité: 

 s'est félicité qu'un ensemble de données complètes et actualisées relatives aux ressources 

humaines lui soit soumis à ses prochaines sessions ainsi que des explications claires sur les 

effectifs actuels totaux par rapport aux postes inscrits au budget du PTB;  

 a demandé que des informations soient fournies plus rapidement concernant les avis de vacance 

de postes et les nominations, et qu'une plus grande transparence soit assurée dans ce domaine;  

 a demandé que le document relatif à la future politique complémentaire de la FAO en faveur de 

la parité hommes-femmes soit examiné par le Comité financier dès qu'il sera prêt;  

 a demandé des informations supplémentaires sur les plans visant à créer des capacités de 

planification stratégique des effectifs à la FAO; et  

 a demandé des informations supplémentaires et une analyse concernant la répartition 

appropriée des effectifs entre les services généraux et le cadre organique.  

- paragraphe 28 

Un rapport intérimaire sera présenté au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 

(point 11). 

IV.  CADRE DES SYSTÈMES ADMINISTRATIFS ET INFORMATIQUES 

Rapport de la cent quarante-troisième session du Comité financier – document CL 144/12 

Le Comité (s'agissant du Rapport intérimaire sur le cadre de gestion des risques de l'Organisation) 

a demandé au Secrétariat d’accélérer le travail de façon à achever la mise en œuvre de la gestion des 

risques de l’Organisation d’ici à la fin 2013, comme c'était prévu. 

Une mise à jour sera présentée au Comité 

financier à sa session de novembre 2013, au titre 

du point concernant le cadre de reddition de 
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Recommandation Situation 

- paragraphe 22 
compte et de contrôle interne (point 20).  

Rapport de la cent quarante-huitième session du Comité financier – document CL 146/3 

Le Comité (s'agissant du Rapport intérimaire sur le système mondial de gestion des ressources): 

 a demandé au Secrétariat de suivre la question des insuffisances de capacités et des risques 

recensés par le Bureau de l'Inspecteur général;  

 a demandé au Secrétariat de fournir également un complément d'informations sur les coûts et 

les modalités d'application ultérieurs, notamment dans les propositions de dépenses 

d'équipement présentées dans le Programme de travail et budget proposé pour 2014-2015.  

- paragraphe 32 

Un rapport intérimaire sera présenté au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 

(point 13). 

V.  CONTRÔLE 

Rapport de la cent quarante-septième session du Comité financier – document CL 145/7 

Le Comité (s'agissant de l'État d'avancement du programme relatif à la déclaration de situation 

financière), a demandé que des rapports intérimaires sur la mise en œuvre du programme relatif à la 

déclaration de situation financière lui soient présentés à ses futures sessions. 

- paragraphe 52 

Un rapport intérimaire sera présenté au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 

(point 18). 

Rapport de la cent quarante-huitième session du Comité financier – document CL 146/3 

Le Comité (s'agissant du Rapport annuel du Comité de l'éthique): 

 a demandé à pouvoir disposer simultanément du rapport du Fonctionnaire chargé des questions 

d'éthique, lors de la présentation des rapports annuels futurs, et a noté que le Secrétariat 

examinerait cette demande à la lumière de la pratique observée dans d'autres organismes du 

système des Nations Unies. 

 a demandé que le prochain rapport annuel du Comité de l'éthique apporte des informations sur 

l'expérience acquise au cours de la première année de mise en œuvre du Programme relatif à la 

déclaration de situation financière.  

Un complément d'information a été demandé dans 

le cadre du prochain Rapport annuel du Comité de 

l'éthique, qui sera présenté au Comité financier à 

sa session du printemps 2014. 
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Recommandation Situation 

- paragraphe 38 

Le Comité (s'agissant du Rapport annuel d’activité de l’Inspecteur général pour 2012) a demandé que, 

pour les prochaines présentations du rapport annuel d'activité de l'Inspecteur général, la Direction 

fournisse en même temps un rapport sur l'état d'avancement des mesures prises pour appliquer les 

recommandations sur les risques élevés qui sont en suspens de longue date.  

- paragraphe 40 

Un complément d'information a été demandé dans 

le cadre du prochain Rapport annuel d’activité de 

l’Inspecteur général, qui sera présenté au Comité 

financier à sa session du printemps 2014. 

Le Comité (s'agissant du Rapport annuel du Comité de vérification de la FAO au Directeur général 

pour 2012) a demandé au Secrétariat de lui présenter un point sur l'état d'avancement des suites 

données aux recommandations du Comité de vérification de la FAO à sa prochaine session ordinaire, à 

l'automne 2013.  

- paragraphe 42 

Une mise à jour sera présentée au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 

(point 16). 

Le Comité (s'agissant de la Communication des rapports de vérification interne) a souhaité que lui soit 

présenté, dans le rapport annuel 2013 du Bureau de l'Inspecteur général, un point sur la mise en œuvre 

de la politique de la FAO en matière de communication des rapports de vérification interne.  

- paragraphe 44 

Il a été demandé de donner des informations dans 

le prochain Rapport annuel de l’Inspecteur 

général, qui sera présenté au Comité financier à sa 

session du printemps 2014. 

Le Comité (s'agissant de l'Examen des organes statutaires relevant de l'article XIV en vue de leur 

permettre d'exercer une plus grande autorité financière et administrative tout en restant dans le cadre de 

la FAO) a noté que la Direction avait commencé à mettre en œuvre les recommandations qui relèvent 

de son autorité et qui sont de façon générale prises en compte au paragraphe 27 de l'Annexe II du 

document FC 148/21, et a demandé qu'un rapport sur cette question lui soit présenté à sa prochaine 

session, si possible dans le cadre du rapport sur le suivi du PAI présenté par le Secrétariat. 

- paragraphe 50  

Un rapport sera présenté au Comité financier à sa 

session d'automne 2014. 

Le Comité (s'agissant du Rapport intérimaire sur la suite donnée aux recommandations du Commissaire 

aux comptes) a déclaré attendre avec intérêt de recevoir un nouveau rapport intérimaire, avec les 

commentaires actualisés du Commissaire aux comptes, à sa prochaine session ordinaire de 2013.  

- paragraphe 52 

Un rapport intérimaire sera présenté au Comité 

financier à sa session de novembre 2013 

(point 14). 
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Recommandation Situation 

QUESTIONS DIVERSES 

Rapport de la cent quarante-troisième session du Comité financier – document CL 144/12 

Le Comité (s'agissant de l’Approche à adopter pour l’examen des rapports du Corps commun 

d’inspection) a demandé au Secrétariat d'établir un rapport succinct sur la suite donnée aux 

recommandations du CCI en ce qui concerne les questions qui relèvent de son mandat et que la 

question fasse l’objet d’un point qui serait inscrit en permanence à l’ordre du jour du Comité financier  

- paragraphe 42 

Un rapport sera présenté au Comité financier à sa 

session de novembre 2013 (point 21). 

 


